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. "'..;',' . LES. RAPPORTS ENTRE D''ONE PART rA-· CONVENTION
SUR LE GE.'WCIDE ET DtAtJ'llFE PAR'] Ii\. FO:RMUL.t\TION DFS PRINCIPES. .

DE NUBE!-IDEBG ET L1EJ.J.'JORA.TION D'UN PROJET DE CODE REIATJF AUX CRIMES'
CONTRE rA PAIX: ET IA SECURITE

~: _~ > t".' •
. r~ ..

- Note' du Secrétariat -

L'As~ë~bié~ ~énéral~ dans sa réaoiution 180' (II) du 21 novembre 1947

"féaffirriiarit"sa' résolution 96 (I) du ii décembre 19~6~ '~l.'décidé de

:pou~suivr~ 'lh c'onoltisi~n ci luné 6onvention :port~nt 'spé~ialenient sur le

génoc1d~o : Par là, erie a écarté l'idée'de ~onsidére~ sim~lement le
génocidecori"un des ~rimes~ contre Ith~mallité' visés :par' la Chart~ du
Triburial"m:Ùitaire internationaJ.. du 8 août i9~5.·{e).:·

;. <';"- '" '. " '. " • ~ "~"'. ." . •

Cependant, la résolution :pécitéedo l'Assemblée générale.a invité le
, , ' . . ~'".. ," " .: . ,',' .;, .. ,,'

Conseil ecori.omique et sooial a tenir compte du mandat donné a la -

Commission du droit international conc~rnant'~'formulationdes princi:pes

de Nuremberg. La ré8çlution,dispose en effet:
.' . " .

t1L'As~emblée générale ••• invite le Conseil économique et social•••
. .. '. - .'

à prooéder à l'établissement du texte définitif d'une convention en

tenant conpte du fait que la Commission de droit international, qui

sera ciéée en:tomps ~oUlU' co~ormément à ia résolution de l'Assem~lée
générale en date du' 21- novembre 1941· a été éhargée de formùler les

principes co~acrés Par le statut de Nuremberg et d'élaborer un :projet

.de code relatif aux crimea contre la :paix et la sécurité. Il

. ,'".

Qu'à. entendu 11Assemblée en disent que le Conseil doit tenir compte

du mandat dQnné à la Commission du droit international ?

Cette référ~nc~ à la'formulation de~ principes consacr~8 pal' 'la

charte ~u 'Tribu~al militai~e internatiorial est due à u~e initiative de
la délég~tion de 'ia .Chin~ qu'i prés~nta' ie '21 n'ovembre 1947 à l'Assemblée

générale. en séance plén,ièreun.amendenient (Document.A/5l4) dont le texte

a été· incQr:poré sans changement dans le paragraphe· précité de la' .

résolution de ~'Assemblée généra1e~

($) Cette Ch~;rt~. est une.. Annexe· de l'Accord entre le ..Gouvenement
.. , provisoire de 'la Re:publique frMçaise et los Gouvernements des
,,:.E~ats-Unisd 'Amérique, du. Rpyaume..Uni de Grande-Bretagne et de

1 Ir~nde du ]1or~, et del'U;ni,on des Ré:P':lbli~:ues so~ialistea:,.
'. sovietiques concernant la poursuito et le chatiment des grands

c~tminels de guerre des Puissances européenneo de l'Axe, signé le
mame Jour à Londres~ .

'., .. ;~".: .." ,~"; " . ':=,. /' 0' •• ..' ...... " ;'. : ~.; 1
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M. Wellington Koo' ·J.r~' .. :~9mment~:' ~h. '~k~ te~e~

l'Ass,embléé:.~~~Iié:t:a.l~:,;(~3.~~e·~é~~c~'·.:p~qn~~re:);:....
o' ~ '.:" • _:: ,~",: 'i" : • l " •

son amendement'devant
. '~... .". ( :.~ .',/.... ,", .. ",-

..."

,i' .....

I~

"Nous eotimons que cet organisme (le Conseil économique et

. social) devrait gtre ~v~té à él~borer un~Pl'ojet de convention

oontenant une définition très minutieuse du crime de génocide et

tenir oomyi;e du .fait qu~un autre or&,lnisme, la Commission de droit

,,' 'int~rœ~io~a1.a."6ié ~~~~éed~ 's'o~C'l1per 4tun sujet connexe, à sà.voir
'. •. o'. t ~. • 0 • .. • • "; - • • • • ....

;t.a;.~~~1~t:1,9n des.;~~~ip~s ,reconnus dans"le S:tatut 'de la Cour de'

Nure:nberg en ce qui. concerne les:, crimes coIllI!lis contre la pa.ix et "

la: sécuri~é~" ·':N~~.~ .~.é~:~.~o~:'que.·{e' c~nse~l économiqu~ et sociai· ..:....
, .': ' : 'i .. ~ .•;'" ,'" " .' . ,<~.' , ,~ • " ,

'poursuive rapidemènt, êa tâche de.ré.daotiqp de cette éonventioi:i:sur, le
~ " :',' .... o. . .

g~n,?cide, sans cependan~ porter atteint~,~~n.auc.u,nef~çon au~.
: f ,.',' '1 '. .;. . " •'. " .' '.', "'.. '~~,: • ,

travaux futurs· de la Comm1.ssion de .droitinternational. '.' '. " ,
. (Do;u~n{·A/p.V .'123',' ~P~22~~223). '; ,.:. " . " ' ~ .. '.'

.' ',. ,\. ',4 f ......... " " • o.

1. " .~.' - ~~. " ~

CHAP:rrRE: l ~ Le génocide rentre-t-il dans la catégorie des cr,i!5;9s contre' .

. .;: .... .' ':'.( l'humariit'ê' 'dE3finis;pà.r iâ. Chari~a:u' Tribunàlmil1taire

, . ,:'~:," "" ... internationai '?".' '.'

Les: ~~t~~ "~~ns~i~~~i;s ;'.~~ génocide ont été ;prévus.;par la Cha.rte du
.' -.' . ". .~. '.- ~ . . -. '.

Tr~bu.~:al m11i:ta~.e.int~l:"na~i~nal•..." '.J' ':'.' :. ..•• ,.,'. ';;1 . ,J.:' .
( .", .::: .:.. ,

' .. ··.Dana1a. réeolution"96 (I) du 'il :décembre ~946, l'Asàem,bfée 'générale

a décrit le"sénooide comme "le refus 'du :droit,"à l'existence à d~B' groupes

humains entiers" et l'a comparé .à l'homicide.qui' ~'est le. refus du d:h>lt
o.: .'. ~ .\'.:., ~ ~.. ._:'.,.,:,t;.,,- .': .. :.;.... > .,.~ ',.. "

de l'existence à un 1I;l.dividu~'., .. '; , .': : . \ ".> ...' ~-

/. Env~sagé d~ point. de vue de la.matérialité 4es~faits, ~Ui le.cbnstituant,

le génocide e~i;; certainem~n~cqmpri8,4~ l'éI;lUlllération dù :p~tagra:phe (0)' 'de
. , ..:.' '\. , !-: '. '. . .:.. ; • " , . . .

l'art:tèle 6 de la Charte du ~ribunal militair.e. international:: . ...Ji :"'; . ',: '..
• .. ..:.~ • '.. • • 1 ". ' :-:.; ..:; ';'t..- "'~,' ,'.. ... ' '. . . 0 •• • .: J'

,"/ 't'cl/Les. c'rimes "coritre"'1'hûmanité ': 'cl~st-à-dire l',~~~~~.~'~at;: ..
. . ,1. '.. ,. ~.. : . , . ;: .".I·~ '.' ~: ...: ", , ,.

1 t extermination, la reduct.':I.oni'en es·clava.ge', la deporta:t,iç>n et tout. ".
",: . r: ".' . . ' ",;' :.. ".. ~:: f.~ . ;" '.:

,autre acte inhumain con:anis contra ·tdbtes :populations civiles " à.vlilit·

ou pendant la guerre, ou bien les persécutions pour des motifs

politiques, raciaux ou religieux, lorsque ces aci;;es ou per~~cu-t:iops,; ,';
, ..... . .. , \ ' .~ . " .';.:' -: "':'" '. . ,..' :.. ,:-: . ..' ,".' .

qu'Us'::aient ootlstitt1é_,oV~nonune v1o~at~ondu droit inter.n~.du pays
oci ilBont' ét'é ':pe~étré~, ont été coIfmütJ ..à~lâ.suitè:de ..:~é~t;,çr:i.mé :

..' ~ -, ",_ . _, ~ . r '" '. , ..' .

re~~~~:. ~~~~ ;l~' cotDpé~:e~ce·. ç1~~ T~.ibU~7 o~::e~}1~.i.:O~ ~v.~é:i~;:"C~,1~~." ((J))
.'.... . t· "-::;" ,.

($) Texte rectifié par le Protocole .de Berlin du 6 octobre 1945.
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Le' génocide au sens lé]?ius restreint 'consiste en la destruction'

phYSique' des membres d'un growpe humain pratiquée dans le but de détruire

totalement oupart:1.ellement ce: groupe humain lui-même.' .. ' '.

Le génoéide airisi défini a le caractère d'un assassinat en nasse. Il

constitue .une mesure d'extermination.' Il est donc couvert par les ternies

du ]aragraphe (6) de l'articie 6 de la Charte du Tribunal militaire

:tntern~tiona1,

Si l~on conçoit le génocide de la façon la 1>lus large de me.nière

à, ce qut il c01llJ?rehrié la d~struction pal~ des moyens violents des caractères

spécifiques d!un groupe humain, il est encore couvert par les termes du

paragraphe (c) de l'article 6 de la Charte du Tribunal militaire inter­

national gui vise IIles persécutions ,pour des motifs politiquos, raciaux

ou religieux".

II. La Char~du Tribunal militaire international ne retient les crines

,"":oontre lthuma:l~.té qu'à laccndition qu'ils ~ient en rl!l2P.0rtE~

les crimes centre la paix ou les crineR de guerre.(~)

Le Tribunal militaire international interprétant le paragraphe (c) .de

l'article 6 préoité a jugé dans sa sentence 'du 30 septembre 1946 que les',

crimes contro.'.lthumanité ne tombent: souo. le coup de la répression

pénale internationale que lorsqu'ils J?résentont un certain lien de connexité

a~ec les crimes contre la paix ou les crimes de guerre. Pour aboutir à

êë résultat, 1e'Tribunal s'est appuyé sur la partie· finale du paragraphe (c)

(qt) Voici quels sont les crin:es contre la. :paiX et les crimes de guerre
selon l'article 6 de la Charte du Tribunal militaire internati(nal :
(a) Les crimes contre la ~aix : c'est-à-dire la direction, la prépa­

xation, le déc15nchen:ënt ou la poursuite d'une guerro d'agressio~
ou d'une guerre en violation des tr~ités,.assurances,ou a?cords
interntiomux ' ou' la. :pa1"ticiIJation a un plan concerte ou·a un
complotnour i'acccmplissen:ent de l'un quelconque des actes qui
~récèdent; .

\b) Les cri~es de guerre.: ctest.à-dire les violations des lois et
,couttanes de 1-.1. guerre, èes violations ccmprennent sana y être
.limitées, l'assassinat, lee mauvais traitements et les déportations
pour des travaux forcés ou l'assassinat oU les rral,vais trai terr€Its
despriaonniers de guerre ou des personnes en mer, l'exécution des
ota.gefI, le pillage des biene publics ou privés, lq destruction
sans motif des villes et aea villages ou la dévastation que ne

, ~uatifient :pae les exigences militaires ; '1



,. . " ,....
:précité·, : "lorsque, ofils 'aot,138., ou ''!Jorsé9utiohà' ~ri{'été' èo~i~ :à,' fa. ~tiite, de

" ,',:,",:'" ,,' ....,. " .. ,- : . ' i:" . "
tout érime rentrant dans :La cpmptéence"'d.u 'l'tibunal ou'en liaison' a.vec

ë-{~~i~.l1(~)·':rl 'reesor;t';'~~ là"que s1, les ac'tee d'a "gé~;c1cie" orit"'été ..

, .,' con;mis Bans:pr,é~,e,~~~'~ dë liens"a:vèc·..~des crimes"contr'elà' :paix ~u dos, " ..

.', ~~~~s 'd~ 'guer;e:;~ ':Us ne' çlorment !las lieu il. une r6:p~esèion 1nternt:!.onale.• ··

'. ',' ;',Au c~nt~a:i~e.~· eondamnation'du 'génocide', :porté~ J.)àr 'ia:'ré~6lu'Ù(:m::96 (1)

de l!Assemblée généra.le en date du 11 novembre 1946 ne s'accompagne ë:" ":,:

d'aucune oon~+:tion.et·.. de ce, ·faft le gén6èide est considéré comme tiri crilIle

_, du ..d~oit d~s g~ns "m3mes '11 a, 'été commis ~n teinIJs de pa.ix et·'même ·ê1.~ie!'.:
,'-. .. '. " ". , . ...•:... .

~ys 'où il fil.~té commis n'a été pa.r;,lasuite dytl:lJ.iquédans aucune' guerre'.
. .

~: .; .. \

,,'
III., L'Assomblée générale a voultl .. que le génocide soit l'objet d'une'

incrimination spéciale.

L'Assemblée générale en. ado:ptant les résolutions 9t5';(I). et 180: (I;t;)

a envisagé·une·bonvention q~i.permettra:dorépr1merle génocide quelles que
. . ".

soient ~es' ci:tconatances dans lesquelles il ,sera commis•.

L'Assemblée a 'voulu'sans réglerla'question généra~e des crimes

,contre 1I4umanité, org1.niser la :pl"éventionet la répresèion d'une ôatégorie

de 'ces cr~~s~,.ce~x.,que l',on:·qual:ï.:f.:i:é'dè "génocid~". La'raison pour' .'

laquelle 1;AS6~m~lée; g.énérale 8.' 'Voulu faire une :piace" à p~t aù 'crime de. .'.. . . . . . '.

génocide" tient à ,la gravité:particulière de ce crime qùi. v:is~ à::;., '"

l'extermination systématique de ,·groupements huma1Ils.' '. ' .
• ... .J ••,

on. pout obseryer que. le. fait d'ériger certains actes: criminels

ressortant de la même catégorie en infractions distinctes n'est :PBs

exce:ptionnel. On le constate dans les systèmes répressifs in,terl.1es. ',' ";~'

Ainsil'homicide qui estl,e fait de :priver de. la vie un êtie- humain' fait '.

l-tobje~::de plusieurs inèrimi~ation~ sé:PBrées ': hqmicia.e par ~~~rua.ence, .

too~r':tr~ ,:'ass~~~in~t/, voire' ;~r~icide ou régici~e: . ',:' " .

ri. ' La définition duc'rime dé' génoê1dè;'nar rapport àux"'a~tres crimes contre
{ ." . '

••••••• '1'

si l'Assemblée génér~le à i>eii~é po~~oir faire:'d~ gé~o'cid~ une incrimi-
'.f' ;.. . ... '. ~. <'-

nation distincte des a:ut.:tes crimes contr'é'l'humanit.é'" c~'e8t qu~'eUè'a.
($) ~oici le pass~ge';pert:inent d~' la sentenc~:.;. ':;" ",

."Pour constitue~ de~' ·~~:1~es. .~oritrè' l' huma:nité·;': ils faut ;que:~;lea: actes
do éette nature ;pei:'pétré~ avaIit ~\ guerre ,i'us.sent. 1 t ~xécuti'on d' tm com­
plot -eu d'un- plan ccnc~rte,envtie de déclêncher et dè conduirl3 une
guerre d' agi-ess ion. Il faut tout au moins, qu'ils Boient en rapport
avec celui-ci. Or, le Tribunal n'estime pas que la preuve de cette
relation ait été faite t si révoltants et si atréces que fussent- ,par~o~a
los actes dont il s'agü" Il ne :peut donc déc~arer d 'une manier~ ,q:ene-. "
l'ale que ces faits, impui:.es au nazisme ~ et anterieurs au ter sepv~iiibre ...
19)9, constituent, au sens du statut, aes crimes contre 1 humanite.
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elle.-même rel~vé des caractères .sp8cifiq~es de ce crim~;,qui permettent de le

différencier. d~s ~utrescrimes c~tre l'humanité•

. . ilLe génocide, dit.:l'Assemblée générale, e~t le refus du droit à

li eJe.istencG fi: des. grou~e~ humains entiers .... I1~· Il déco~le ·.do· là ;
. . :.'" ~; ..

• :' •.> 1°. Què la victime du: crime de génocide est tin groupe humain•.

.' Ca ~e sont;Iias un .~ombre-PlUS' ou moins grand d'individus qui

sont v'lsés:pour .des raiso'ns particu1ièreà(exécùtion d'otages)

mais ungrou:t'e comme tel;
'..; .

" .J ,~

2°. ~~'il s'agit de la dest:~c~ionfuôme d'un groupe humain et non

d'une politique de ~exations, mauvais traitements, d'oppressiop

p~atiquée à son ~g~rd;'

; 0 • Que la' des;truction d'un' groupe humain est le but même qui est .

poursù:i.vi~ Dans le cas de Suerre étrangère ':ou 'de- guerre civile

un des partis peut infliger à un autre des pertes extrêmement

étendues mais le but poursuivi est.d'imposer sa volonté à

. l'autre' parti' et non· de le ciétruiie.

1

\

1
i

1
(
,

CHAPITRE 11- Les conditions de la répression. du crime de génocide. et celles

de la répression des crimes cantre l'humanité.

'r.:: :18 notion de 'génocide: s~ra dans la cohv~ntion' indépendante des notions

dos crime's contre la E§:ix et (ie~ crimes de guerre

; :Un des .traits essentiels qui sépare la répress ion internationale du

crime de génocide de· la répression des crimes contre l'humanité a été

signalé dans le chapitre précédent. Selon le système de Nurembergj1es crimes

contre l'humanitén~ peuvent~onner lieu à poursuites que lorsqu'ils ont été /)

commis soit pendant unè guerre d'.agression, soit en Hainon avec la ,', ..

préparation d'une telle guerre•. Au contraire la résolution 96 (1) de......

l'Assemblée générale en date du 11 novembre 1946 qui "affirme que le

géri~9idE? est un'crime du:.dro~t des. gens·que le monde· entier condamJ.le"

ri'acc~mpagne cette af~1rWatiort,d'aucunecondition ou réserve. Par

conséquent, la convention eur le génocide prévue par ladite résolution et. ~. . .... ....-
confi:l:'mée par la nouvelle résolu1:i10n de l'Assemblée 'l?O (II) du

21 novemQrel947 ne. coznl?orte .. évidetnnle~t aucune restrictionsemb1ablo à

celle. du f?ystème .deNurember~ en ce. .qui concerne lescrimes.Goniira .'.. .. . '. .

1 thumanité.

~. .... . ..... '
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" ' ,On,,;l'~Jit~}li!~ àcet.;:~garcl. q~. ~~ne c,onv~1}tion sur l~ génocido, .O~~8 ,_ ,
.. "; .: :. .. ." '. . .. ~ "'- '.' '<•. " '.' ::'}" .. ~ " '... j • • l ~. ..',. '''.' "', '.' .... • ,,1 • • " . w" ,". "-

affaiblir la, condamna.tion dq~ çrimes 9,~ntre .+~lt~manite .l'a~· 10 ~r?it ,.,'_,

coutumi~r,,.intern~~,ional 'qu+'.'~~;~ pou;.tou~)~~ ~~bres d~e la co~ùno.utJ
,..' .~ , :,.. '. : :, :': I.::.~ . '..... ; ,~I r, .•..~. . • .'. ..•• • ~ •. ~ ~." " .' • .

internationale ,organisera un systè1Jle :pr~tique, ,de :t;'épreseion du ,crime 1;"
," ':' .~ " ':~ • ..' ~"':J • :, 1.., ..# j ••

de génocide mis 'en oeuvre par 1eo Etats qui auront ratifié la convontion.

Ce n'as.t 'IJ8.8: 1a:i?x-cmière 'fois qùlune 'con'Vention intervienùra su'r ,ùne

matière 'déjàr:égfè 'par le drdit coutumier'. A l'é~a ':dee Etats qui ne

aént,pas ~art1es 'ù 'lâconventioi1, le :droit' coutumier conserve toute sa

valeur, mis los Etats Ilarties 4 la convent:f:6h'précisont' et développent

les ~pgles du dro~~,~outumier de faqo~ ~ obten~ certains x~~ultats,
.. :", . ' , '. .. ,.- ... ' '... '- .

P~~~fqu~~,., ,., . ' _, _, ~ ',,'. " :
"',,' te' Comité ':Jug~:r~ sans doute uti1~"M:insérer soit dans le préambule

, ,

soit dans le corps de la convention une disposition impliquant que le

gért'Çic'ia~"'c0:rIstitue'd:éjàun· c-rime du droit :c1e's gens au regard du droit

1lltel'natlOlial géné;ral...' ,'.", '
; . '. i "', " . J, !;. 0'.....

TI. ra> converitioXl' ne',·së bornera l?ai3'à'- constat~sr'le droit des Etats de punir

, le génocide, élIe leur im.posera'l'obligation. de' le :pun1r~'

,'.! <. Il Y,a là une' autre différence considérable entre le système de,

Nuremb€Î~~'~,{ï~ s;stè~e'de'la ~onv~~~ion':enviSagée pa~':llAssomblée géné~~le.
La Chartè\i~':Tri~ù~ai ïnlJ::it'aire' int~rnationa1'après avoir constaté

,!,:).e~';,caractère>c+~lllinelde certains .faits, ,et reconnu' le drol';t des: J!;tats .
. ' ,." .... . . . .

de punil' leurs auteurs, a. organisé la répresàion de ces crim~s dans une

circonstance détermin~e, mai,s il ne leur a pas impose une obl.igatio~.

fo~éiie ~t'é~~ér~le de 'l~s punir à i'ave~h 'dans ni importe q~ello'
circo~tanc·e.·:;':' -,' . -',' /' ,,' ' , ':'

" : ~ ;.. .' .• '. .' ~. '." : ,:- ',. t ", • .'

,Au contraiJ:'e, 10 ~ut msme de JJ:l. conventi0.n:. sur le génocide ~p_t
'. .; • "'~' .~ 1 . . ~," ; • ..... " .. • . .

',', 'd'obliger les Etats parties à la convention à ré:P!'imer le génocide. De ce

qu i étai'J:' ,~~~" Si~ie' ~facul~é ~o'!Jl" 1e's'~t~~s, -, ~~. veut faire ulle :~bligat~~~
• .; ~. -;' ,... _ .: J. ~:'. • 'f " • ~ : ., 1

internationale 'impér~t1ve. ,
. : . . • • ,. _ i . '. t l , '. "!".Iot '. ' .',: . ~ ., ....

.~ résolution précitée de l'Assemblée générale du 11 décembre 1946 '
'1., ,'. ".:':J'~"~'~ ::'~" ,' ,' ".. '. ",,' .; ~ :' ":~:"

qui a préVl:1la 'conclusion ~tuhe conventio~ sur le génocide, dispose :
" ,. - ~. , , ' ,'.', " ,. '~,' . .. "'," , "'!:-

:';"" :

AFFIRME q~e le gén~~id~.'e~t ün ~~i~'de dr~:i.t- de~._gens.'~',.:·:'.·J·" .
"t,O, '.'f' ". .~.. ~., .' . ". ,. ~ .~_.'" , ." .,' ••.• .,. -, ''',. l''~. l,. -...... ,t

p~ur-iéquel:ieà:_8ut~urà':priTI6ipa~~ 'et !leu~~ c~mpiic~s~'••.:, ••• :: •••," .. -"
1::".'", ' .. ~" .. '.! : •• , .... '.• ~',..:::.: ..... "'.~ ~'o " .:.;..:\, •• .,. ....... ::·:•• ·:I·, . .-: ....~·· .~:~':." " .. ,,:_"

doivent' etre :punis. ~ ••••••• '... ' - . .
-\~. < " •••• : ..... ;",.~.

llNI'J'E.les Etats membres à prendre J.e.H- mesnres Mgiftlath-es

rACeS68.irQa 1?G\.U' Ifr~setl'l",er et. :n~1?rimer ce crime~.••••••'.
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'cHARGE ie'Conàeii êèdn~qiie'et 's~c'iai:d'~ntreprendre les

études'nécessàiTas"èii' wado r:édlgei ~i{~rojet de convention sur

, lecritne de·éen6éide ... ·~ .~' ••• .:,~(..

(-', ,';- .... .'

nI. La conventièn:sriaera'nort seulement·:la. 'répression du génocide mais

encore' sa pré~érition
~. :.

La Charte ~u .~ribunal militaire ~n~ernational ne prévoitgufune

action répressive. d~,rigée a poster.iori, contre les auteurs- des crimes

déjà commis.,
; .. '

,,.

, .

Au contraire, pour.se conformer.à la résolution 96 (I) de, l'Assemblée
~ " . "', '. .

générale, les auteurs de la convention sur le génocide doivent prévoir,

à :l;.a fois la réJ?re~sion et la. prévention du crime.,' En effet, aux termes

de ~la réf:1olution '~~' qUes:tion,' 1l]l;1,ASSEMBLEE••••••••• recomande d'organiser
. . ... ';.',,' .

la collaboration i~tel:natiollale des .Eta~s en'vue de prendre rapidement,

des mesures préyentivi!scontre l~~'erime-de'-génocide et d'en faciliter' ' ­

, , 'la rép!6sSion et ~ cette l'in. charge le Conseil économique et sodial'

d"entreprendre ~es ,étudel;l né~essaires en vue, de rédiger .un projet de'

convention sur le criD;Le, de génocide Il.
• -. ~ r .. "

Cette; prévention Il,eut "entraînerJ.1 érection. en infractions pénales,:

de certains faits qui ne constituent pa~· eux-mêmes le génocide. CI est·
" 1 t , . '. .::. 1 ...""'1 , i. ", , , .

. llar exemple, certains actes. llréparatoires ma:teriels' du genocide," les _
,.. .' . '

ententes ou complots en vue ~e commettre l~.,génoçide, 'des pro:pagandes
. ,. , . "', - " ..

eystémàtiques et haineuses de natur!3 à .condu:1re au génocide.'-
" ~ •.: l' -. .

, La, préveI1tion se, .conçoit, également.sous une autre forme que des

meSures dtordre pénal. Il :peut y avoir une :prévention internationale'

d·e··cara~tè~e:p6J.itiqUe,~• Tel est: le, cas si. ~'on prévoit que les Etats

'pariiie~"à la .c01?:v~mti,?n devronii saisir .les organes des Nations Unies

pour qU'ils mettent obstacle.,à la connnission du génocide.

CHAPITRE III'- De la recommandation faite par l'Assemblée générale

concernant l'oeuvre future de la Connnission du droit

international

~. La convention sur 'le génocide organisera la prévention et la

répression du crime centre l'humanité 'qu'est' le génocide en en faisant

un crime spécia:J...,
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.P~ur tenir '~ompte .de 'l~'inVitatloh':ên:lriteh'Ue' ,dBm la résO'luticn 180 (II)

du~2l novembre 'l94-fl :de l'fts'SeIn1?lée:'généra~; ~'savoir.,nqll'il, faut tenir

compte du fait que la Commission d'O~ d;,o~t. ;lni;ernat1~l....ql.1i., sara ëréée••• '

a. été chargée de for1llUler. les princi:pes consacrés IJ8r le Statut de la

Co.ur,<!~,.:Nuremberg _-e:~' .d.~~.~ap.or~~.::p~ l?~gJ~,t...de cO,de :relat1f al,.'X' critr.os, contre
. .' . . '. ~ . . '" . . . .

la :paix et la sécurité. Il Il semble que le Comité ne :peut faire autre chose

que de donner du génocide une définition assez précise pour que le
.;. :,~.', ':-".::... ':', ~',I'J.!:!;~ '''':,(.'~!~ . '-'!' ',. . :." ~~

génocide" se détache nettement de l'ensemble des crimes contre l'humnité.
:"'-'±i~a~~:tiend;a à'" ia·\·bo~~i~n:: du': d~6i1~~t~rnationai, qui d~ .,'.

tous les cas ne :pourra entrer en fonctions qutaprès la troisième '~eàà1~n
~)~,,:; .~~ .' . : .. ,,': :.:~: ',! ::.11 ~·li" ", :' ~ ' ..:' : '.,' \" ','

, de l'Assemblée géiiéraJ.e; de'tenir "compte dè' ce qu'aura déjà déci~§:
. ~.' ' .. ;".' . ; . .. .... . . ..\ " ..'. .' ; ".' .' .:: '. . . ..' . ;

ltAssem~lée générale en matière de génocide.'
!. .

. '

~~ :~"l,,a,.~" ." :,~., ;',"',~ "'" ., ~."f.', .:~~_>: #.;,: -.. : ::' .' I .• ~" • • ::" .,' •• '

20 Toutefois, le Comitespécia! devrait peut-etre envisager le cas où
.;. ,.;' '" ~, 1 A.: .'. . . ,,', , .' ~ :;. '.;-. ", .f .• ' • ~ ,~t l ' " O." .'. .' •

les I!leI!leS individus aurà.ien-tcolmnis·le crime'de génocidè' et d'autres
'~ , •. ; f,: ~.'.:: " ~,", '.' ;: ~.t'. ~r. ~ ..' .' ~ -:':.:~1"

cr1.nies contre ·l'hun:ia.nitéou d 'âl.rtrèscrimes' visés :par la Charte du
t:.... : .:". '. '( '. ..... :....... r·.~' .' ....' " (.' ." ., ~·.l.

Trib'l:lnal milite.ire international (crimes c6ri:bre la ]aix, crimea de:gu~rre).

En ;.r~1l··d~s:·"iÎ'y;auraitun c~rt~in intér~t à'c~'que la r,épr~ss'i~~' "
~' ,j..... f ~•• 1: .•• • .' ."., ~ 1', •• , • ,1,/

de ces divers crimes - dans l'hy];lothèEie où la Commission dù droit. .. \ " ,..' . " . -:!' -'. .' f •• i' '" ,. .. 1:: .. . ~

1nterna;Ù~nal n~se bornerait ~as àdéitn:ir les' infraction~ 'mais '
•• ~. • '; .. : •.J_. . f' •• ,. • .', ,.' \.•:: .... : .... : ' •• '. ::'~~,

organiser'a+t leur' répression':' se ,f1t d'une façon générale selon les,
• • ., : o. .: f. . : ; . .'. ~"". : "1.' . • ~ .'

mêmes principes. I+ f,'audra1t .peut-être également prévoir l'intérê.t q:u.'.il
, , .•::._.' ~ ',: .• :~ ° .. ' ,_ ... ' .... ~,••, • J:"~ .. ', '. ' f ....

Y aurait a ce que l'individu accusé d'infractions diverses puisse .,
" • ..' " ..: "',1\ -:,' - ,.' '. . • ,,' •.

etre traduit devant .la mome juridiction et ,jugé au cours d 'oqnepeule

instari~e. ' C' ~'st peut-êtré' là une .;~'ison ~;~~ .ne pas pré;~~u~e '
•• _ • ',f. :: :".~'...' '.. .: .. ' r .. ' .... '. " ': .~ ,

juridiction ad hoc s:pécial~ pour leà crimes de g~nocide ou .de n'enyisager
... ,.:e':, .... ,~ ...,~ ':.~ ~ -: ::.;~~_. ,"\ ._ .' ., '. : .~. 1 .... •

une tell~ ~~r,idiction q~'~' titJ;~ s~bs1diaire pour le, c~a.,C?ù ,;tln'exis:terai"t

IJ8S d1aùtr~ 'jUrid1ct'i~:>n r~~,!3s,~iVe_;'1nternB::tionale à, qq1l;l~é~~~~e- iu,us .~; .....
générale. ;'". " '.", ""',:,,".

.. ~ .. ,.
,1' ,. ','. !
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